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Lettre Oatk du 30 juin 1967, l dress&e au Sedtaire o&n6rrl 
par le Charo %*affairer par indrir de la Mission permanente 
de la R6publique iellcaique %*Itan auvtbo de l*Oraantsation 

de0 #ations Unie8 

D’ordre de nton gouvernement et ocmme suite k ma lettre Batde du 29 juin 1987 
(A/42/371-8/18953) concernant les attaquer i l’arme chimique landes contre des 
quartier6 civils de Sardacht par le r6gime iraquien, dont las crimes et 
lbinhwaanitd dhparrent l’imagination, j’ai lghonneur %a voue comuniquer Qee 
information8 d6taillioa sur le@ horrible6 conréquences qu’ont euea lcsditec 
attaques et les innombrablea victimaa qu’elles ont faites. 

D’apris le8 derr,iirer informations, il y a ou pluo de 2 000 victimes t 
12 mort@, 650 blerr68 graves hoopitalioir et 1 400 autre9 bleaab trait6r en 
conrwltationa externes. 

Ces attaque8 iraquiennes a l’arme chimique constituent une escalade trbr grave 
de la guerre imp6ebe par l’Iraq et ajoutent une nouvelle dimension A l~enremble de 
la question de la guerre chimique, danr la mesure où les dirigeants criminels de 
Bagdad ont maintenant l’audace de prendre pour cible de leurs bombes chimiqueu 
illigales des civils innocenta, et ce en toute impunith. La communaut& 
internationale et le Conseil de adcurité doivent prendre clairement position contre 
cet exemple d’inhumanité iraquienne, qui constitue un dangereux pr&&dent 
historique et qu’il faut faire cesser immédiatement. Les tentatives faites par 
certains membres du Conseil pour cacher la gravité dee crimes commis par le régime 
de Bagdad ont enoore renforcé le cynisme manifesté par les criminels de guerre 
iraquiens en utilisant des armes chimiques sur une aussi grande échelle contre des 
civil5 innocents. Dans de telles circonstances, il est impératif que le Conseil de 
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sbutit~ ne se voile plus la face devant la rdalite de violations refitdes et de 
plus en plus odieuses du droit international humanitaire par l’Iraq, et qu’il 
prenne inm&iatement des mesures efficaces pour mettre fin B ces agissements 
inhumains. 

Je vous saurais gré de L>ien vouloir faire distribuer le texte de la pckente 
lettre comme document de 1’Assembl~e g&n&ale, au titre du point 62 de la liste 
prBliminaire, et du Conseil de sécuritd. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Mohammad Javad ZARIF 
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